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Avant-propos 

La technologie est un des éléments importants qui détermineront le développement 
économique et social du Canada au cours de la prochaine décennie. 

Le,Canada se situe au premier plan du phénomène mondial de transformation et de 
développement technologique. Nous avons la chance, en tant que pays, de posséder 
les compétences, les fonds nécessaires et la volonté de profiter des possibilités encore 
inconnues que nous offriront les nouvelles techniques. 

La nature dynamique du développement technologique représente également pour 
notre pays de réels défis d'organisation visant à assurer que la transformation se fera à 
l'avantage de tous les Canadiens. Une période de changement signifie également une 
période d'adaptation. 

On estime à plus de 8g0 millions de dollars les dépenses fédérales de 1983-1984 consa-
crées aux programmes d'appui au développement technologique. 

Le document ci-joint présente en bref les principaux programmes et stimulants actuels 
du gouvernement fédéral visant à aider et à encourager le développement technologi-
que au Canada. Ce sont tout d'abord les stimulants fiscaux qui favorisent l'innovation 
en appuyant l'industrie face aux risques inhérents à la mise au point et à l'utilisation des 
nouvelles techniques, l'information relative aux nouvelles techniques et l'appui à la for-
mation et au développement des nouvelles compétences requises par ces nouvelles 
techniques. 

Le lecteur qui désire obtenir plus de renseignements que ceux qui sont fournis dans le 
présent document, au sujet des programmes, peut se référer à la liste des contacts 
ministériels, aux pages 22 et 23, au titre «Pour obtenir plus de renseignements». 
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L'appui du gouvernement fédéral au 
développement technologique 

Le gouvernement fédéral fournit un appui au dévelop-
pement technologique au moyen de nombreux méca-
nismes qui prennent la forme de stimulants fiscaux, de 
subventions, de prêts et de contrats pour les biens et 
les services. 

A. Les stimulants fiscaux 

L'article 37 de la Loi de l'impôt sur le revenu permet au 
contribuable de déduire toutes les dépenses courantes 
et en capital de la R-D effectuée au cours de l'année. 
Le gouvernement a également ajouté à ses récents 
budgets deux stimulants fiscaux importants pour la 
R-D faite dans les industries canadiennes. 

Amortissement spécial 

Depuis 1978, les sociétés qui font des affaires au 
Canada peuvent déduire encore 50 p. 100 des dépen-
ses de R-D, courantes et en capital, dépassant la 
moyenne des dépenses de R-D engagées au cours des 
trois années précédentes. 

Crédit d'impôt à l'investissement 

Les dépenses de recherche scientifique engagées 
après le 16 novembre 1978 peuvent également faire 
l'objet d'un crédit d'impôt à l'investissement. Le crédit 
de base est de 10 p. 100 des dépenses du contribua-
ble en R-D sauf pour les dépenses faites dans les pro-
vinces de l'Atlantique et la région de Gaspé où il 
s'élève à 20 p. 100. De même, pour les dépenses fai-
tes par les sociétés privées de propriété canadienne 
qui sont admissibles, dans le cadre des déductions 
accordées aux petites entreprises, il s'élève à 25 p. 
100, durant l'année où les dépenses ont été faites. 

La somme déductible des impôts, qui devrait autre-
ment être payée au cours d'une année, se limite à un 
maximum de 15 000 $, plus la moitié de l'impôt fédéral 
qui devrait être payé au-delà de 15 000 $. Toute diffé-
rence du crédit d'impôt de l'année peut être reportée 
pendant cinq ans et déduite conformément à la même 
méthode. 

Les individus et les sociétés peuvent investir dans des 
entreprises de R-D, par le biais de la société en com-
mandite, et bénéficier de la déduction de 100 p. 100 et 
du crédit d'impôt à l'investissement à l'égard de leur 
autre revenu. Cela leur permet d'atténuer le risque par 
rapport au profit d'un tel investissement. 

Une société en commandite a deux types de partici-
pants. Les commandités dirigent l'entreprise et sont 
responsables conjointement et solidairement des 
engagements financiers de la société. Les commandi-
taires fournissent des fonds et possèdent des intérêts 
dans la société mais sont exclus de la gestion de 
l'entreprise. La responsabilité du commanditaire est 
limitée à la portion du capital engagé. 

Les commanditaires éventuels devraient demander 
conseil auprès d'avocats et d'experts techniques 
quant aux incidences fiscales de leur participation. Il 
faut évaluer chaque entreprise au mérite. 

On estime à 120 millions de dollars la valeur de la 
déduction spéciale et du crédit d'impôt à l'investisse-
ment en R-D. 
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B. Aide financière à la recherche-
développement 

Programme d'expansion des entreprises (EDP) 

L'EDP est un programme global d'aide à la petite et à 

la moyenne entreprise. Il a été créé le 1er avril 1977 et 
relève du ministère de l'Industrie et du Commerce. 

Le Programme d'expansion des entreprises est sous la 
direction d'une Commission de l'expansion des entre-
prises (qui a son siège social à Ottawa et qui s'occupe 
de projets touchant les sociétés dont les ventes 
annuelles dépassent 5 millions de dollars) et de com-
missions régionales, dans les dix provinces, qui s'occu-
pent des projets pouvant atteindre une valeur de 
200 000 $ et qui touchent les sociétés de moindre 
envergure. 

On retrouve deux aspects dans le fonctionnement des 
commissions, le premier étant l'aide à.l'innovation. 
Conçue de façon à accroître l'innovation technologi-
que au Canada, cette aide s'applique dans les cas où 
elle devrait entraîner une croissance industrielle et des 
avantages économiques. Des contributions sont accor-
dées à des projets précis servant à perfectionner des 
procédés ou des produits nouveaux ou améliorés. Le 
deuxième aspect du fonctionnement de la Commission 
est l'aide aux sociétés qui doivent faire des modifica-
tions importantes en vue de s'adapter au marché. On 
retrouve notamment l'aide aux études sur l'améliora-
tion de la productivité et à la restructuration de l'entre-
prise. 

Dans le cadre de ce programme, le gouvernement peut 
payer jusqu'à 75 p. 100 des frais des projets approu-
vés pour les sociétés qui ont des ventes annuelles de 
moins de 10 millions de dollars, et jusqu'à 50 p. 100 
pour les sociétés qui ont des ventes annuelles dépas-
sant 10 millions de dollars. Le programme EDP fournit 
également des garanties pour un maximum de 90 p. 
100 des prêts à long terme consentis par des prêteurs 

privés aux fabricants pour des projets de modernisa-
tion ou d'expansion des systèmes de production, 
notamment l'achat d'usines et d'équipement. L'an der-
nier, on a accordé des garanties de prêt de plus de 
200 millions de dollars. 
Budget: 1982-1983-65,8 millions de dollars (pour la 

partie innovation) 

Programme d'aide à l'accroissement de la 
productivité au moyen de techniques (AAPT) 

En janvier 1982, le Cabinet a approuvé la création du 
programme d'aide à l'accroissement de la productivité 
au moyen de techniques (AAPT), administré par le 
ministère de l'Industrie et du Commerce. Ce pro-
gramme remplace le Fonds spécial de l'électronique et 
le Programme d'aide à la micro-électronique. 

Le programme AAPT englobe trois grands éléments: 

— un Programme d'information industrielle 

— des centres de technologie fonctionnant dans le. 
cadre du Programme d'aide aux institutions 

— des stimulants administrés par le Programme 
d'expansion des entreprises 

Le Programme d'information industrielle comporte 
deux volets mis en vigueur de façon parallèle. Il vise à 
encourager les cadres supérieurs de tous les secteurs 
à prendre en considération les avantages économiques 
de l'application des techniques électroniques à leur 
mode de fonctionnement. De concert avec les associa-
tions industrielles ou les groupes d'industries, AAPT 
appuie la mise sur pied de séminaires ou d'ateliers 
spécialisés dans les secteurs d'activités intensives; ils 
porteront sur l'application de l'électronique dans 
l'industrie. 

AAPT assure la mise sur pied de dix centres de tech-
nologie avancée en micro-électronique, un dans cha-
que province, de façon à encourager les capacités 
régionales nécessaires à l'application de la micro-élec- 
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tronique aux procédés et aux produits industriels. On a 
choisi jusqu'à présent sept centres, aux universités de 
Colombie-Britannique, de l'Alberta, du Manitoba, de 
Toronto, de Sherbrooke, de Moncton et à l'Université 
Dalhousie. On discute actuellement la possibilité de 
mettre sur pied des institutions semblables dans les 
trois autres provinces. 

Les stimulants comportent: 

1. une aide aux nouveaux usagers de micro-
électronique: études de possibilités, subvention 
de 10 000 $, financement jusqu'à 100 p. 100. 

2. une aide aux nouveaux usagers de micro-
électronique pour la mise en vigueur-application: 
contribution de 100 000 $, financement jusqu'à 
75p. 100. 

3. une aide pour l'utilisation de l'électronique dans 
les étapes de la production: études de possibili-
tés, contribution de 100 000 $, financement 
jusqu'à 50 p. 100. 

4. une aide pour l'utilisation de l'électronique dans 
les étapes de la production: mise en vigueur-
application, contribution de 1 500 000 $, finance-
ment jusqu'à 50 p. 100. 

5. une aide pour la mise au point de circuits inté-
grés sur mesure: 500 000 $, financement jusqu'à 
75p. 100. 

6. une aide à des projets d'investissement impor-
tants en électronique et à l'industrie de fabrica-
tion d'équipement de pointe nécessitant l'élec-
tronique: 

— R-D, financement jusqu'à 75 p. 100 

— machinerie et équipement, financement 
jusqu'à 50 p. 100 

— édifices, financement jusqu'à 15 p. 100 

Programme d'aide à la recherche industrielle (PARI) 

Ce programme a été créé en 1962 et relève du Conseil 
national de recherches (CNRC). Il constitue un des 

principaux efforts du CNRC en vue d'aider les sociétés 
canadiennes qui désirent perfectionner de nouveaux 
produits. Il encourage l'industrie canadienne à exécu-
ter des travaux de recherche appliquée en vue 
d'accroître l'importance et la portée de la R-D indus-
trielle au Canada en milieu commercial. 

En avril 1981, on a restructuré le PARI et on y a intégré 
le Service d'information technique (SIT). Le pro-
gramme comprend six volets; ce sont: 

Service consultatif sur place 

Service d'information technique 

Contributions aux entreprises employant 
des étudiants de 1°' cycle 

Contributions aux études menées en 
laboratoire 

Contributions aux petits projets 

Contributions aux projets importants 

PARI-C—Service consultatif sur place 

Des officiers du Service consultatif sur place du PARI 
sont en poste dans 21 localités à travers le Canada. 

Ce sont soit des employés du CNRC ou des personnes 
travaillant pour le compte du PARI dans des organis-
mes provinciaux de recherches. Ils dispensent des ren-
seignements et des conseils sur les procédés et les 
techniques de génie industriel visant à mettre au point 
de meilleures méthodes d'amélioration de l'efficacité 
des activités de l'entreprise et des techniques de pro-
duction. Des ingénieurs industriels spécialisés, en 
poste dans les localités, rendent visite aux sociétés, 
sur demande, afin de les conseiller sur la façon de 
recueillir et d'analyser des données et des faits perti-
nents et sur les mesures correctives qui devraient être 
apportées. Ils aident également les entreprises à accé-
der aux autres formes d'appui disponibles au CNRC et 
dans les autres ministères gouvernementaux. 



PARI-F--Service d'information technique 

Depuis 35 ans le Service d'information technique aide 
les clients à résoudre leurs problèmes techniques. Ce 
service est particulièrement intéressant pour les petites 
et moyennes entreprises qui ne disposent pas ou très 
peu de services de bilbiothèque technique ni de per-
sonnel de recherche ou d'ingénierie. Les plus grandes 
entreprises font également appel à ce service afin de 
permettre à leur personnel technique d'être au courant 
des informations récentes dans leur domaine. 

PARI-H--Contributions aux entreprises employant 
des étudiants de 1 °' cycle 

Cette composante du PARI, anciennement connue 
sous le nom de «Programme d'étudiants stagiaires en 
sciences et en génie (PESG)» fournit les salaires des 
étudiants d'universités ou de collèges techniques qui 
aident les petites entreprises à résoudre leurs problè-
mes relatifs à la production, la fabrication et la prépa-
ration de conceptions de produits, le contrôle de la 
qualité et la conception d'un plan d'usine. 

PARI-M—Contributions aux petits projets 

Cette composante du PARI était anciennement con-
nue sous le nom de Mini-programme PARI. 

Ce programme vise à encourager les petites entrepri-
ses qui ne disposent pas ou peu de personnel techni-
que à résoudre des problèmes techniques particuliers 
avec leur propre personnel et/ou avec l'aide des ins-
tallations extra muros d'un organisme de recherche 
sélectionné. 

Les entreprises peuvent compter jusqu'à 200 
employés et disposer ou non d'un personnel technique 
restreint. Elles doivent être engagées dans la fabrica-
tion et être incorporées sur le plan provincial ou fédé-
ral. 

L'appui financier défraiera le coût des salaires et des 
avantages divers des professionnels et des techniciens 
qui travaillent au projet approuvé. Ceci comprend les 
sous-contractuels de l'organisme de recherche co-
opérant. La contribution du PARI à un projet peut 
atteindre la somme de 30 000 $, pour une période limi-
tée à 12 mois. 

PARI-L—Contributions aux études menées en 
laboratoire 

Cette partie du programme fournit une aide financière 
à la petite entreprise (jusqu'à 200 employés). Cet 
appui leur permet d'entreprendre des études afin de 
solutionner des problèmes, dans des laboratoires ou 
des instituts de recherche appropriés et avec l'appui 
de services consultatifs pertinents. Le montant total 
accordé à chaque projet, dans le cadre de ce sous-
programme, se limite à un maximum de 6 000 $. Sur 
réception de factures acquittées, on rembourse à 
l'entreprise un montant égal à 75 p. 100 du coût total 
autorisé pour le contrat. Le nombre de projets est 
limité à trois par année pour chaque entreprise. 

PARI-P—Contributions aux projets importants 

Ce volet constituait autrefois la totalité du PARI: il con-
tinue d'être le principal programme d'appui à l'indus-
trie pour les projets de recherche appliquée d'une 
durée de deux à trois ans. Ces projets doivent être réa-
lisables sur les plans scientifique et commercial par 
l'entreprise participante et doivent viser la mise en 
marché de produits finis ou de méthodes pour lesquel-
les il existe un besoin réel ou une possibilité. On devrait 
pouvoir exploiter les résultats de la recherche dans des 
installations canadiennes. 

Le programme vise à augmenter l'importance et la 
portée de la recherche industrielle au Canada 

1 0  
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lorsqu'elle entraîne une efficacité commerciale consi-
dérable accompagnée d'avantages économiques 
et/ou sociaux pour le Canada. On poursuit cet objectif 
en augmentant l'appui financier de façon à en faire 
profiter des chercheurs reconnus engagés dans des 
projets de recherche industrielle approuvés et de 
grande valeur technique, accompagnés de possibilités 
de rendement considérable et de projets commerciaux 
valables pouvant assurer la réussite. Les entreprises 
incorporées au Canada sont admissibles au pro-
gramme. L'appui financier couvrira les salaires du per-
sonnel scientifique et technique engagé dans le projet 
par l'entreprise participante et comprendra les avanta-
ges divers et la participation, sur une base particulière, 
de professeurs d'universités ou de consultants asso-
ciés au projet. 

Budget: 1982-1983--35,2 millions de dollars 

Programme de productivité de l'industrie du 
matériel de défense (PPIMD) 

Ce programme a été créé en 1968 et relève du minis-
tère de l'Industrie et du Commerce. Il remplace le Pro-
gramme à coût partagé pour l'expansion de la défense 
et le Programme de modernisation de l'industrie pour 
les exportations de la défense. 

Le DIP vise à rehausser la compétence technologique 
des industries de défense canadiennes quant à leurs 
activités d'exportation, en offrant de l'aide financière 
aux sociétés industrielles pour certains projets. On met 
surtout l'accent sur les domaines des technologies de 
la défense qui pourraient servir aux ventes d'exporta-
tion dans le domaine de la défense ou dans des,domai-
nes civils connexes. L'aide peut toucher: la mise au 
point de produits d'exportation, l'achat de machines-
outils modernes et d'autre matériel de fabrication per-
fectionnée servant au contrôle de la qualité et aux 
épreuves en vue de satisfaire aux normes militaires de 
précision, une aide pour les dépenses de pré- 

production afin d'établir des sources de fabrication au 
Canada pour le marché d'exportation et une aide aux 
études sur les possibilités de marchés dans le domaine 
de la défense. 

Seules les sociétés Ge l'industrie de la défense ou les 
sous-traitants de cette industrie sont admissibles. 
L'aide est accordée sous forme de contributions ou de 
prêts remboursables selon un programme négocié de 
partage des frais. Les gouvernements alliés et les 
autres sociétés peuvent y participer. 
Budget: 1982-1983-151,9 millions de dollars 

(148,4 millions sous forme de contributions et 
3,5 millions sous forme de prêts) 

Budget: 1983-1984 (évaluation)-170 millions de dollars 

Programme de coopération laboratoire-industrie 
(PCLI) 

Ce programme, entrepris en 1975, est administré par 
le Conseil national de recherches. Il est destiné à 
encourager un transfert plus rapide des résultats de la 
recherche effectuée dans les laboratoires du CNRC et 
d'autres laboratoires gouvernementaux vers l'industrie, 
dans des situations présentant des occasions impor-
tantes d'exploitation industrielle canadienne. Le pro-
gramme est conçu de manière à aider à surmonter les 
obstacles à l'utilisation industrielle des résultats de 
recherches effectuées dans les laboratoires du gouver-
nement, en subventionnant les travaux qui contribue-
ront au développement, qui permettront une meilleure 
identification du produit éventuel, qui mettront en évi-
dence les facteurs économiques influençant les procé-
dés ou les produits et qui identifieront la position du 
produit sur le marché. 

Les projets subventionnés en vertu de ce programme 
sont choisis parmi des propositions qui: 

a) sont orientées vers une possibilité ou un besoin 
important au Canada, 
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b) découlent de recherches effectuées par le fédéral 
ou qui ont trait à un domaine d'intérêt pour les 
organismes fédéraux et dans lequel ces derniers, 
grâce à leur personnel et à leurs laboratoires, 
sont en mesure d'apporter une contribution signi-
ficative, 

c) comprennent la participation de sociétés cana-
diennes possédant le potentiel technique et une 
assise commerciale suffisante en tant que princi-
paux exécutants, 

d) mettent en évidence l'intention de l'exécutant 
d'utiliser les résultats à des fins commerciales, 
soit seul ou de concert avec d'autres parties 
identifiées au Canada, 

e) déterminent les obstacles majeurs à la cornmer-
cialisation des résultats et expliquent les modali-
tés à suivre pour surmonter ces obstacles. 

Les propositions retenues seront celles qui, selon le 
CNRC et d'autres laboratoires fédéraux, détiennent la 
meilleure combinaison de facteurs. De plus, on favo-
rise, dans une grande mesure, les propositions qui 
fourniront un rendement économique élevé en cas de 
succès. 

Les fonds sont fournis à la suite de la négociation 
d'une contribution et parfois par le biais de contrats de 
recherches avec les sociétés canadiennes. 
Budget : 1982-1983-17,4 millions de dollars 

Budget : 1983-1984 (évaluation)-20,6 millions de 
dollars 
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C. L'information scientifique et technique 

L'Institut canadien d'information scientifique et 

technique (ICIST) 

Cet institut relève du CNRC et fournit des services 
bibliothécaires généraux en se procurant et en emma-
gasinant de la documentation portant sur un vaste 
éventail de domaines scientifiques et techniques. Cette 
information profite aux entreprises de toutes tailles. 
L'ICIST peut également fournir des comptes rendus 
réguliers s'adaptant aux besoins de sociétés particuliè-
res, sans frais ou à des frais minimes. 

Programme d'aide à la recherche industrielle 

Le Conseil national de recherches fournit des rensei-
gnements techniques par le biais du Service d'informa-
tion technique et du Service consultatif sur place du 
programme d'appui à la recherche industrielle. Des 
détails de ces programmes sont fournis aux pages 
9 et 10. 
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D. Appui à la formation 

Programme d'emploi pour les innovations 
technologiques (PEIT) 

Ce programme est entré en vigueur en septembre 
1980. Il est administré par la Commission de l'emploi 
et de l'immigration du Canada (CEIC) aidée du CNRC, 
du ministère de l'Énergie, des Mines et des Ressources 
(EMR) et du MEST. Il défraie une partie des salaires 
des petites entreprises, des particuliers, des associa-
tions, des instituts de recherche et des corporations de 
la couronne, afin que ces derniers puissent embaucher 
de nouveaux diplômés post-secondaires spécialisés 
dans le domaine technique et qui n'arrivent pas à trou-
ver d'emploi en innovation de produits manufacturiers 
ou de procédés et pour l'élaboration et la mise en 
application de programmes et de techniques d'écono-
mie d'énergie ou d'énergies nouvelles. On accordera 
une attention toute particulière aux domaines suivants 
d'activités, conjointement avec les priorités d'emploi 
de la clientèle visée : 

1) la micro-électronique 

2) la biotechnologie 

3) la technologie des matériaux 

4) les sciences de la fabrication—y compris la 
robotique et le CAO/FAO 

5) la technologie des communications 

6) la R-D relative à l'énergie 

7) l'exploration géophysique 

8) les technologies d'instrumentation 

9) les technologies de transport 

10) la technologie océanique 

11) la toxicologie 

La contribution du gouvernement fédéral à ce pro-
gramme porte seulement sur les salaires. Elle peut 
atteindre 75 p. 100 du salaire payé à un particulier 

admissible, soit un maximum de 290 $ par semaine par 
emploi. Les contributions sont fournies pendant un 
maximum de 12 mois continus et de 150 000 $ pour 
chaque employeur. 
Budget: 1982-1983-3,6 millions de dollars 

Budget: 1983-1984 (évaluation)-3,5 millions de dollars 

Programme national de formation industrielle 
(PNFI) 

Ce programme de la Commission de l'emploi et de 
l'immigration du Canada (CEIC) comprend deux 
volets: la formation industrielle générale (FIG.) et la 
formation dans les métiers en pénurie de main-
d'oeuvre spécialisée (F.M.P.M.S.). La différence fonda-
mentale entre les deux composantes se situe dans le 
niveau de compétence exigée, la durée du programme 
de formation, le taux de remboursement et le choix 
des professions admissibles. 

La F.I.G. vise à aider les employeurs à combler leurs 
besoins en ouvriers de niveau moyen et élevé de com-
pétence, à les appuyer dans leur adaptation au chan- • 
gement technologique et industriel et à former des 
ouvriers adultes qui font face aux sérieux problèmes de 
l'emploi. On accorde un appui à la formation pour une 
période allant jusqu'à un an dans des domaines tels 
que l'utilisation et l'entretien du matériel, le traitement 
de mots, etc. 
Budget: 1982-1983-77 millions de dollars 

Budget: 1983-1984 (évaluation)-86,9 millions de dollars 

La F.M.P.M.S. vise à encourager la formation 
d'ouvriers dans des professions spécialisées qui ris-
quent de connaître une pénurie au niveau national ou 
régional à moins que les efforts de formation ne soient 
augmentés. L'appui à la formation sera fourni pour une 
période allant jusqu'à deux ans dans le cas des analys- 
tes de systèmes, des programmeurs en robotique, des • 
techniciens en électronique, etc. 
Budget: 1982-1983-54 millions de dollars 

Budget: 1983-1984 (évaluation)-99,2 millions de dollars 
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E. Appui à la technologie par le biais de 
l'acquisition 

La politique d'impartition 

En 1972, le gouvernement établissait une politique 
d'impartition qui stipulait que les travaux gouverne-
mentaux en matière de sciences et de technologie à 
caractère thématique devaient être donnés à contrat 
au secteur privé, de préférence à l'industrie cana-
dienne, à moins qu'un ministère ne puisse justifier son 
exécution infra muros ou à l'étranger. 

La politique s'applique aux besoins actuels et nou-
veaux dans toutes les activités scientifiques du 
domaine des sciences naturelles et aux besoins en 
sciences humaines du domaine des études urbaines, 
régionales et des études de transport. 

Bien que la politique d'impartition soit avant tout une 
politique d'achat, elle est conçue pour encourager le 
développement des compétences canadiennes en R-D 
industrielle. On s'attend que des contrats s'élevant à 
un total de 250 millions de dollars seront accordés en 
1982-1983 pour répondre aux besoins en science du 
gouvernement et on croit que cette somme devrait 
atteindre 275 millions de dollars en 1983-1984. 

Les propositions spontanées (PS) 

En 1974, le gouvernement élargissait sa politique 
d'impartition afin d'englober les propositions sponta-
nées en sciences et en technologie qui sont présentées 
par l'industrie et qui relèvent du mandat d'un ministère 
gouvernemental. Le programme de PS est conçu en 
vue de permettre au gouvernement de répondre rapi-
dement à des propositions sérieuses et uniques prove-
nant du secteur privé et venant appuyer les orienta-
tions scientifiques du gouvernement. 

Le ministère des Approvisionnements et Services 
administre un fonds qui fournit le financement néces- 

saire à des propositions qui sont acceptées grâce à 
leur caractère de parrainage, de mérite scientifique et 
de caractère unique, mais qui ne peuvent être finan-
cées dans le cadre des budgets courants des ministè-
res qui les parrainent. 
Budget: 1982-1983-15 millions de dollars 

Budget: 1983-1984 (évaluation)-15 millions de dollars 

Fonds d'établissement des entreprises 

Le Fonds d'établissement des entreprises, créé en 
1981, est un instrument qui permet au gouvernement 
de faire meilleur usage de l'approvisionnement en tant 
qu'instrument de développement industriel. Le Fonds a 
été conçu comme une addition au mécanisme chargé 
de superviser les achats publics et visant à créer une 
source d'approvisionnement éventuelle, lorsqu'il y a 
des raisons de croire qu'il existe un marché plus impor-
tant qui rapporterait au Canada des avantages écono-
miques considérables. Le FDE défraie les coûts accrus 
de la mise au point technologique liée a l'approvision-
nement qui nécessite un financement stratégique. Il 
appuie également l'innovation dans le domaine des 
produits et la valorisation du contenu canadien. 
Budget: 10 millions de dollars par année (1981-1982; 

1982-1983; 1983-1984) 

Politique sur la marge bénéficiaire 

Cette directive du ministère des Approvisionnements 
et Services établit la politique et les lignes directrices 
lorsqu'il s'agit de calculer le montant des bénéfices qui 
s'appliquent aux contrats négociés avec les fournis-
seurs canadiens, pour les produits et services devant 
répondre à des exigences spéciales et dont le coût 
dépasse 1 million de dollars. 

Le montant des bénéfices à retenir sera déterminé à 
partir de quatre facteurs: le capital engagé, le risque 
commercial général, le risque contractuel et la contri-
bution du contractant à une stratégie de valeur ajoutée 
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canadienne. Les domaines suivants sont ceux où l'on 
reconnaîtra la valeur ajoutée canadienne à des fins de 
bénéfices : 

1) réduction des disparités régionales 

2) promotion de la R-D au Canada 

3) programme à contenu canadien 

4) sous-traitance à l'appui de programmes spéciaux 
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F. Aide à la technologie par l'intermédiaire 
des instituts 

Le ministère de l'Industrie et du Commerce administre 
trois genres de programmes destinés à stimuler la dif-
fusion de la technologie dans le secteur privé. 
Budget : 1982-1983-1,45 million de dollars 

Associations de recherche industrielle (ARI) 

Quatre associations de recherche industrielle ont été 
formées, de concert avec des groupes industriels, afin 
d'organiser l'exécution de la recherche-développement 
revêtant une importance certaine pour ces groupes. 
Au cours des premières années, le travail général des 
associations est subventionné par le ministère de 
l'Industrie et du Commerce (à raison de 200 000 $ par 
année pendant cinq à sept ans) ainsi que par des coti-
sations fournies par les entreprises participantes. Au 
fur et à mesure que les associations prennent de 
l'importance, les cotisations et les contrats passés 
avec des entreprises pour certains travaux de R-D pré-
cis et d'intérêt privé devraient amortir tous les frais 
d'exploitation de ces associations. 

Des associations ont été formées dans les domaines 
suivants : 

a) technologie de la soudure (Canadian Welding 
Development Institute) 

b) matériel et services liés au transport et à l'utilisa-
tion du gaz naturel (Canadian Gas Research Ins-
titute) 

c) nouveaux usages des réserves de soufre élémen-
taire s'accumulant actuellement dans l'ouest du 
Canada (Sulphur Development Institute of 
Canada) 

d) technologie de la construction (Masonry 
Research Institute of Canada) 

Les trois premières associations sont maintenant finan-
cièrement autonomes. 

Instituts de recherche industrielle (IRI) 

Le ministère de l'Industrie et du Commerce a élaboré 
ce programme en janvier 1967 afin d'aider les universi-
tés canadiennes à créer et à diriger des instituts de 
recherche industrielle destinés à fournir des services 
scientifiques à des entreprises industrielles incapables 
de veiller elles-mêmes au maintien et à l'entretien 
d'établissements de recherche et d'employés. 

Des subventions sont accordées pour amortir le coût 
des traitements accordés à un directeur, à un adjoint, 
à quelques secrétaires, ainsi que certains des frais de 
déplacement et des frais administratifs consécutifs à 
l'entretien d'un bureau pour l'institut. L'aide n'est 
accordée que pour une durée maximale de huit ans. 

Des instituts de recherche industrielle ont été fondés 
dans les établissements scolaires suivants : 

Université technique de la Nouvelle-Écosse 

Université de Windsor 

Université McMaster 

Université de Waterloo 

Université McGill 

École polytechnique de Montréal 

Université du Québec à Montréal 

Université du Manitoba 

Université d'Ottawa 

Les Centres de technologie avancée (CTA) 

Ce programme a été créé en 1968 par le ministère de 
l'Industrie et du Commerce afin de fournir des fonds 
permettant aux universités et aux autres établisse-
ments d'installer et de faire fonctionner des unités pos-
sédant des compétences spécialisées avantageuses 
pour l'industrie. L'appui se limite à un maximum de 
sept ans. 
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En vertu de contrats avec des entreprises particulières, 
ces centres offrent de l'aide pour des projets d'expan-
sion dans des domaines techniques précis. On a égale- 

ment mis sur pied un programme semblable dans le 
domaine de la micro-électronique. 

Centres de technologie avancée 
Établissement 

Collège universitaire du Cap-Breton 

Conseil de recherches de la Saskatchewan 

Université technique de la Nouvelle-Écosse 

Université McMaster 

Ontario Research Foundation 

Université de Toronto 

Conseil de recherches de la Colombie-Britannique 

Université Western Ontario 

Nova Scotia Research Foundation 

Conseil de recherches du Manitoba 

Université McGill 

Université de Waterloo 

Centre 

— Atlantic Coal Institute 

— Centre for Advanced Instrumentation 

— Institute of Fisheries 

— Canadian Institute of Metalworking 

— Centre for Powder Metallurgy 

— Biomedical Instrumentation Development Unit 

— Centre for Ocean Engineering 

— Analyse des sytèmes-activités de contrôle et de 
conception 

— Centre for Ocean Technology 

— Canadian Food Products Development Centre 

— Health Industry Development Centre 

— Programme de mesure et de contrôle des particules 
et des vapeurs 

— Waterloo Process Development Centre 

Centres de micro-électronique 

Institution 

Université Dalhousie 

Université de Moncton 

Université de la Colombie-Britannique 

Université de l'Alberta 

Université du Manitoba 

Université de Sherbrooke 

Université de Toronto 
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Centres canadiens d'innovation industrielle (CCII) 

Jusqu'à présent, il existe deux de ces centres. Le pre-
mier, créé à l'Université de Waterloo, est en voie de 
devenir une institution indépendante. L'autre est situé 
à l'École polytechnique de Montréal. 

Le but des CCII est de former les étudiants à l'esprit 
d'entreprise en les impliquant dans la commercialisa-
tion des innovations. Les innovations elles-mêmes peu-
vent se produire dans n'importe quel secteur de l'éco-
nomie. Par exemple, un homme d'affaires qui a mis au 
point une innovation peut en soumettre la commerciali-
sation comme projet aux centres. L'étudiant du centre 
peut utiliser les services de la faculté, d'avocats, 
d'experts-conseils, etc. pour réaliser le projet. 

Le financement fédéral de ces centres s'élève à 
1 million de dollars par année, par centre, pour une 
période de cinq ans, après quoi les centres devraient 
être en mesure de s'autofinancer. 
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G. Les programmes ministériels 

Plusieurs ministères fédéraux ont des programmes 
destinés à aider le développement de la technologie 
dans des domaines particuliers ou dans certaines 
industries. Ce sont notamment: 

Programme de recherche-développement de 
l'énergie industrielle (IERD) 

Ce programme du ministère de l'Industrie et du Com-
merce, créé en 1977, encourage et aide l'industrie 
canadienne à entreprendre de la R-D menant à des 
procédés nouveaux ou améliorés, du matériel, des pro-
duits et des systèmes qui permettent de réaliser des 
économies d'énergie. Il vise également à encourager 
une utilisation plus répandue de la technologie mise au 
point dans le cadre du programme, par le biais de 
l'exploitation commerciale sur les marchés industriels 
ou de consommation ou au moyen de brevets. On a 
l'intention de faire en sorte que la R-D financée par 
l'IERD soit réalisée au Canada de façon à répondre 
aux objectifs des Canadiens en matière d'économies 
d'énergie. 

Les subventions disponibles peuvent atteindre 50 p. 
100 du coût total prévu pour le projet. (Les coûts com-
prennent les besoins immédiats en matériel et en main-
d'oeuvre, le matériel spécialisé, les installations d'essai 
et les prototypes, les déplacements, les honoraires des 
consultants ainsi qu'un montant raisonnable pour les 
frais généraux d'administration.) 

Le degré de participation aux frais dépend du risque 
technique et/ou de la mesure dans laquelle la techni-
que mise au point peut être utilisée par d'autres socié-
tés commerciales. 

Budget: 1982-1983-8 millions de dollars 

Budget: 1983-1984 (évaluation)-8 millions de dollars 

Fonds d'introduction de nouvelles cultures (FINC) 

Ce programme d'Agriculture Canada est destiné à 
combler le fossé qui sépare la recherche fondamentale 
de la production commerciale, en favorisant la recher-
che sur la mise au point et à partager les risques finan-
ciers et le fardeau des vérifications sur place à grande 
échelle. Il peut également être appliqué au nouveau 
matériel de contrôle. 
Budget: 1982-1983--750 000 $ 

Programme d'achat et d'utilisation d'équipement 
solaire (PAUES) 

Ce programme permet l'achat préférentiel de matériel 
canadien de chauffage solaire pour les immeubles du 
gouvernement du Canada. 
Budget: 1982-1983-17,2 millions de dollars 

Programme de l'énergie forestière (ENFOR) 

Ce programme finance la R-D liée au rendement, à la 
récolte et à l'utilisation de la biomasse forestière à des 
fins énergétiques. Il comprend deux sous-programmes: 
la production de biomasse et la transformation de la 
biomasse. Environnement Canada a administré ces 
deux sous-programmes jusqu'à l'année financière 
1982-1983; à partir de 1983-1984, Environnement 
Canada demeurera responsable du sous-programme 
de production de biomasse alors que celui de la trans-
formation de la biomasse sera confié à Énergie, Mines 
et Ressources. 

a) ENFOR: production de biomasse. Ce programme 
traite des aspects énergétiques de la biomasse 
reliés à la forêt tels que l'inventaire, la silviculture, 
la récolte et les incidences environnementales. 
La plupart des projets sont réalisés au moyen de 
contrats avec des chercheurs ou des conseillers 
provenant du secteur privé. 
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Budget: 1982-1983-3,7 millions de dollars 
Budget: 1983-1984 (évaluation)-3,7 millions de 

dollars 

b) ENFOR: transformation de la biomasse. Ce pro-
gramme s'intéresse à la transformation de 
produits bruts de la biomasse en combustibles 
énergétiques de substitution ou en produits chi-
miques à haute teneur énergétique. Les objectifs 
et les priorités du programme peuvent être divi-
sés en quatre principaux domaines de recherche-
développement: 

1) préparation des réserves pour les systèmes 
de transformation 

2) technologie de combustion immédiate 

3) technologie de transformation des combusti-
bles de substitution 

4) technologie de transformation des produits 
chimiques industriels. 

Budget: 1982-1983-4,1 millions de dollars 
Budget: 1983-1984 (évaluation)-4 millions 

de dollars 

Programme de création et de démonstration de 
techniques de conservation des ressources et de 
l'énergie 

Ce programme finance la mise au point de nouvelles 
technologies destinées à produire de l'énergie à partir 
de déchets industriels et municipaux. Administré par 
Environnement Canada, il appuie les études de possi-
bilités de même que la mise en valeur et l'analyse des 
projets de récupération de l'énergie et des coûts-béné-
fices. 
Budget: 1982-1983-1 million de dollars 

Budget: 1983-1984 (évaluation)-1 million de dollars 
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H. La propriété intellectuelle 

Société canadienne de brevets et d'exploitation 
limitée (SCBEL) 

La SCBEL est une société de la Couronne chargée de 
l'exploitation commerciale des inventions réalisées 
dans le cadre de la recherche menée par les ministères 
gouvernementaux, les universités et les établissements 
publics de recherche. Les entreprises et les entrepre-
neurs particuliers peuvent acquérir le droit d'exploiter 
et de mettre au point des inventions qui peuvent être 
brevetées et commercialisées. 

La SCBEL conserve un répertoire de ces inventions, 
qui peuvent faire l'objet de brevets, et elle fait de la 
publicité auprès de l'industrie au moyen d'expositions 
commerciales, de publications techniques et du 
«Répertoire des Inventions». 

La société travaille actuellement en collaboration 
étroite avec l'Université de Waterloo et offre un pro-
gramme conjoint d'aide aux inventeurs, destiné à leur 
offrir une évaluation des possibilités techniques et 
commerciales de leurs inventions de même que des 
recommandations au sujet du perfectionnement futur, 
des marchés, etc. Les inventeurs peuvent bénéficier de 
ces services pour la somme fixe de 50 $. L'inventeur 
conserve tous ses droits sur l'invention. 

Pour obtenir plus de renseignements: 

Ministère d'État chargé des Sciences 
et de la Technologie 
Division des services de communications 
270 rue Albert 
OTTAWA (Ontario) 
K1A 1A1 

Approvisionnements et Services Canada 
Bureaux régionaux; ou 
Centre des sciences 
Place du Portage 
HULL (Québec) 
K1A 0S5 

Travaux Publics Canada 
Administration des programmes scolaires 
OTTAWA (Ontario) 
K1A 0M2 

Environnement Canada 
Secrétariat d'ENFOR 
OTTAWA (Ontario) 
K1A 1G5 

Agriculture Canada 
Fonds d'introduction de 
nouvelles cultures 

OTTAWA (Ontario) 
K1A 005 

(613) 995-3093 

(819) 997-7480 



(613) 996-5736 

MONTRÉAL: Casier postal 6079, Station A 
MONTRÉAL (Québec) 
H3C 3A7 	 (514) 344-4647 

Revenu Canada 
Impôt 
Bureaux d'impôt de district; ou 
Bureaux nationaux 
875, chemin Heron 
OTTAWA (Ontario) 
K1A OL8 

Industrie et Commerce 
Bureaux régionaux; ou 
235, rue Queen 
OTTAWA (Ontario) 
K1A OH5 

Société canadienne des brevets 
et d'exploitation ltée 

275, rue Slater 
OTTAWA (Ontario) 
K1A OR3 

Centres canadiens d'innovation industrielle 

WATERLOO: 156, rue Columbia ouest 
WATERLOO (Ontario) 
N2L 3L3 	 (519) 885-5870 

(613) 593-4544 

(613) 995-5771 
ou Zenith 03200 
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Conseil national de recherches Canada 
OTTAWA (Ontario) 
K1A OR6 

Programme d'aide à la 
recheche industrielle 

Programme des projets 
industries-laboratoires 

Services d'information 
technique 

Institut canadien de l'information 
scientifique et technique 

Emploi et Immigration Canada 
Bureaux régionaux; ou 
Place du Portage 
Hull (Québec) 
K1A 0J9 

(613) 993-2012 

(613) 993-0357 

(613) 993-1753 

(613) 993-1600 

(819) 994-4005 
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